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PREREQUIS OBLIGATOIRES
Pour effectuer cette démarche vous devez :
1°- disposer d'un espace particulier sur « impots.gouv.fr »
2°- vous munir des informations suivantes :
- Vos nom, prénom et date de naissance
- Votre numéro fiscal
- Les montants des revenus perçus par chaque membre du 
foyer pour 2018 et 2019

  Connectez vous à 
votre espace particulier, 
sélectionner « gérer mon 

prélèvement à la 
source » 

puis cliquez sur 
« Actualiser suite à une

hausse ou une
baisse de vos revenus »

 Vérifiez votre
situation familiale.

Puis cliquez sur 
« Continuer »
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 Saisir les différents 
revenus annuels de 
2019 pour chacun 
des membres de 

votre foyer.

Puis cliquer sur
« Continuer »


Confirmer 
les revenus
annuels de

l'année 2018.

Puis cliquer sur
« Continuer »
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Vos nouveaux 

taux et acomptes 
s'affichent.

Cet écran vous 
donne aussi
la possibilité 

de modifier vos
coordonnées

bancaires

Cliquer ensuite 
sur « Confirmer »


Votre nouveau
taux s'affiche

Votre nouveau taux sera appliqué à votre traitement, 
salaire ou pension dans un délai de 3 mois maximum
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